LES CENTRALES SYNDICALES DU BURKINA FASO   Ouagadougou, le 11septembre 2006
CGT-B – CNTB – CSB – FO/UNSL – ONSL – USTB

LES SYNDICATS AUTONOMES

SAIB – SATEB– SNEAB –SNEP–SYNATEB –SYNATIC

SYNTAS–SYNTRAPOST– SYNAPAGER–SYNATIPB

SYNATRAD–SYSFMAB– SYNATEL
Les Secrétaires Généraux des organisations 

syndicales sus - citées,

A 

Son Excellence, Monsieur le Président du Faso, 

Président du Conseil des Ministres, 

- OUAGADOUGOU -
Objet : Préavis de grève.


Excellence Monsieur le Président du Faso, 

Depuis la rupture des négociations Gouvernement/ Syndicats des 4 et 5 mai 2006, la situation sociale est marquée par une avalanche de mesures antisociales qui viennent aggraver une situation sociale qui était déjà intenable pour les travailleurs et les populations en général. Il s’agit particulièrement de la hausse des prix des hydrocarbures, de celle des frais de scolarité, du tarif de l’électricité et plus généralement des produits de grande consommation et du port obligatoire du casque. 

Cette avalanche de mesures antisociales intervient au moment où nos organisations ont donné leur accord de principe pour la reprise des négociations avec le gouvernement suite à la médiation menée par le Conseil Economique et Social (CES). 

Dans le même temps, nos organisations font l’amer constat que la justice burkinabè, à travers le non-lieu accordé à Marcel KAFANDO, l’unique inculpé dans le dossier Norbert ZONGO accorde une prime à l’impunité.  Par ce non-lieu accordé non seulement à Marcel KAFANDO mais aussi à X, le pouvoir de la IVème République, à travers l’appareil judiciaire, montre clairement qu’il veut clore un dossier pour lequel pourtant le peuple burkinabè, dans toutes ses composantes, a exprimé une soif inextinguible de vérité et de justice. Du reste, les innombrables réactions qui ont accueilli la décision de la justice ont quasi unanimement dénoncé celle - ci et exigé la poursuite de l’instruction dudit dossier.

Nos organisations s’élèvent contre les mesures antisociales prises ces derniers temps et aussi contre la décision de non - lieu dans le dossier Norbert ZONGO. 

Par conséquent, elles vous informent qu’elles appellent les travailleurs des secteurs public et para- public à observer un arrêt de travail de 24 heures sur toute l’étendue du territoire national. Ledit arrêt ira du mercredi 27 septembre 2006 de 00 heure à 24 heures. A l’occasion, des marches suivies de meetings seront organisées dans les différentes localités du Burkina Faso pour :

· protester contre cette avalanche de mesures antisociales prises par le gouvernement, exiger la prise de mesures visant à réviser à la baisse les prix des produits de grande consommation ( hydrocarbures, eau, électricité, frais de scolarité, sucre, etc.) et relever le pouvoir d’achat des travailleurs ;
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· protester et rejeter la décision de non – lieu dans l’affaire Norbert Zongo et exiger la prise de mesures permettant à la justice de poursuivre l’instruction du dossier afin que la vérité et la justice soient établies ;

· exiger que soit rapportée la mesure de port obligatoire du casque au profit d’une amélioration des infrastructures routières notamment urbaines et d’une éducation au code la route.

Veuillez agréer, Excellence Monsieur le Président du Faso, l’expression de notre très haute considération.

Ont signé :

Pour les Centrales syndicales :
    CGT-B




CNTB




 
CSB 

Tolé SAGNON


Laurent OUEDRAOGO


Jean Mathias LILIOU

Secrétaire Général 


Secrétaire Général 



Secrétaire Général

FO/UNSL 



ONSL





USTB


Joseph TIENDREBEOGO 
 Abdoulaye YRA



El Hadj Mamadou NAMA

Secrétaire Général 


Secrétaire Général



Secrétaire Général 

Pour les Syndicats Autonomes :

SAIB





SATEB




SNEAB

Somoutié LOUGUET

Bonaventure SEGUEDA


Jean KAFANDO

Secrétaire Général


Secrétaire Général



Secrétaire général
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SYNATEB



SYNTRAPOST



SYNTAS

Tahirou TRAORE 


Achille PARE



 Victor S. HIEN

Secrétaire Général


Secrétaire Général



Secrétaire Général

SYNAPAGER


SYNATEL




SYNATIC

Apollinaire KABORE

Valentin SAWADOGO


Justin COULIBALY

Secrétaire Général 


Secrétaire Général



Secrétaire Général

   SYNATIPB



SYNATRAD




SYSFMAB

François TAPSOBA


Etienne ILBOUDO



Mariam TIEMTORE

Secrétaire Général


Secrétaire Général



Secrétaire Générale  
SNEP







Boubakar LOMPO

Secrétaire Général

